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Tribune

Coronavirus et confinement : femmes et enfants en
danger
Par Un collectif de sénatrices et de sénateurs — 28 mars 2020 à 15:21
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Plus d’une centaine de sénatrices et de sénateurs demande au gouvernement de
protéger les familles victimes de violence que le confinement expose à des dangers
encore plus graves.

 

  Coronavirus et confinement : femmes et enfants en danger
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Tribune. Sans nier la gravité de la crise sanitaire et la nécessité absolue du confinement,
nous ne devons pas occulter les risques auxquels sont exposés les femmes et les enfants
dans les foyers violents. Le confinement peut être un piège terrible quand il enferme une
famille dans la terreur permanente des insultes, des cris et des coups. En cette période où
nous déployons une immense énergie pour essayer de dominer nos frustrations et notre
angoisse, il faut imaginer ce que peut être le quotidien des victimes de violences, a fortiori
quand le drame se joue dans un logement exigu: l’enfer.

A LIRE AUSSI Confinement : l’inquiétude monte pour les femmes victimes de violences

En annonçant  la  mise en place d’un plan de continuité  pour protéger les  victimes de
violences conjugales,  la  secrétaire  d’État  chargée de l’Égalité  entre les  femmes et  les
hommes et de la lutte contre la discrimination Marlène Schiappa a anticipé ce danger. Le
maintien du numéro d’appel  3919 est  une excellente initiative et  il  faut  remercier  les
écoutants  qui  continuent  d’exercer  cette  mission  dans  des  conditions  beaucoup  plus
complexes.

Face à l’isolement de la victime
De nombreuses questions persistent cependant : comment fuir un conjoint violent – surtout
avec des enfants – quand les parents et amis susceptibles d’offrir un refuge sont loin, quand
les  transports  sont  aléatoires  et  quand  les  hébergements  d’urgence,  structurellement
débordés, peuvent difficilement garantir des conditions de sécurité correctes face au virus ?
Quelles mesures prendre pour protéger les victimes établies habituellement hors de France
? Comment les victimes confinées chez elles peuvent-elles joindre le 3919 ou la plateforme
en ligne dédiée aux victimes de violences, alors que l’on sait  que le premier signe de
violences conjugales est l’isolement de la victime, privée de tout moyen de communication
autonome par son compagnon violent qui lui a souvent confisqué son téléphone et s’acharne
à traquer ses mails ?

A LIRE AUSSI Notre recension non-exhaustive des féminicides depuis janvier 2017
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Si l’accompagnement des victimes peut toujours être assuré par les services de police et si
le dépôt de plainte demeure possible, comment envisager qu’une victime puisse, sans courir
un danger accru, porter plainte contre un conjoint violent avec lequel elle est condamnée à
cohabiter à cause du confinement ? Est-il encore possible, compte tenu de l’état de nos
hôpitaux, d’y faire établir des constats médicaux de coups et violences sexuelles ?

Enfin, ne peut-on craindre que, malgré le renforcement récent, dans le sillage du Grenelle
de lutte contre les violences conjugales, des efforts de formation et de sensibilisation des
personnels de police et de gendarmerie, ceux-ci aient le réflexe de minimiser ces violences
et de les considérer comme un effet compréhensible,  voire excusable,  du stress lié au
confinement ? Chaque jour, le décompte glaçant des victimes du coronavirus a remplacé
celui  des  féminicides  qui  avait  marqué l’année 2019.  L’épidémie  a  fait  disparaître  les
violences conjugales et intrafamiliales de l’actualité mais pas de la réalité.

Tous concernés
Nous, sénatrices et sénateurs, demandons solennellement au gouvernement de continuer à
assurer la protection, en cette période de crise sanitaire majeure, des femmes et des enfants
victimes de violences, que l’exigence de confinement expose à des dangers encore plus
graves. Malgré l’épreuve exceptionnelle que traverse notre pays, les femmes et les enfants
qui subissent des violences ne doivent en aucun cas être sacrifiés.

A LIRE AUSSI A l’Assemblée, une résolution pour «développer l’usage institutionnel du terme
féminicide»

Le gouvernement peut compter sur les collectivités territoriales – les départements comme
les  communes  –  déjà  très  impliquées  en  temps  normal  dans  les  missions  d’aide  aux
personnes vulnérables, de protection de l’enfance et de lutte contre les violences, pour
apporter les solutions adaptées à chaque territoire pendant cette période exceptionnelle. La
question des moyens alloués à ces missions et à leurs acteurs reste d’actualité.

Engageons-nous, ensemble, pour que le nombre de ces victimes n’alourdisse pas le bilan,
d’ores et déjà effroyable, de la crise sanitaire. Violences intrafamiliales : citoyens, voisins,
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amis, parents, collègues, tous concernés, tous acteurs, tous mobilisés, tous vigilants. C’est
notre responsabilité collective.

Les signataires : Annick Billon, présidente de la Délégation aux droits des femmes; Max Brisson; Laurence Cohen; Laure Darcos; Joëlle
Garriaud-Maylam; Françoise Laborde; Marc Laménie; Claudine Lepage; Claude Malhuret; Noëlle Rauscent; Laurence Rossignol, vice-
présidents de la Délégation; Patrick Kanner, président du groupe Socialiste et Républicain; Hervé Marseille, président du groupe Union
centriste; Michel Amiel; Maurice Antiste; Cathy Apourceau-Poly; Guillaume Arnell; Stéphane Artano; Viviane Artigalas; Jérôme Bascher;
Arnaud Bazin; Esther Benbassa; Martine Berthet; Anne-Marie Bertrand; Jérôme Bignon; Jacques Bigot; Maryvonne Blondin; Jean-Marie
Bockel; Éric Bocquet; Christine Bonfanti-Dossat; Nicole Bonnefoy; Céline Boulay-Espéronnier; Michel Boutant; Marie-Thérèse Bruguière;
Olivier  Cadic;  Agnès  Canayer;  Michel  Canevet;  Vincent  Capo-Canellas;  Emmanuel  Capus;  Maryse  Carrère;  Patrick  Chaize;  Daniel
Chasseing; Marie-Christine Chauvin; Guillaume Chevrollier; Marta De Cidrac; Olivier Cigolotti; Yvon Collin; Catherine Conconne; Hélène
Conway-Mouret; Jean-Pierre Corbisez; Josiane Costes; Cécile Cukierman; Ronan Dantec; Yves Daudigny; Jean-Pierre Decool; Nathalie
Delattre;  Bernard  Delcros;  Annie  Delmont-Koropoulis;  Catherine  Deroche;  Jacky  Deromedi;  Chantal  Deseyne;  Gilbert-Luc  Devinaz;
Nassimah Dindar; Élisabeth Doineau; Jérôme Durain; Alain Duran; Nicole Duranton; Frédérique Espagnac; Jacqueline Eustache-Brinio;
Corinne Féret; Jean-Luc Fichet; Martine Filleul; Alain Fouché; Catherine Fournier; Françoise Gatel; Hervé Gillé; Guillaume Gontard;
Nathalie  Goulet;  Michelle  Gréaume;  Pascale  Gruny;  Joël  Guerriau;  Jocelyne Guidez;  Annie  Guillemot;  Véronique Guilloti;  Laurence
Harribey; Olivier Henno; Loïc Hervé; Corinne Imbert; Victoire Jasmin; Sophie Joissains; Patrice Joly; Gisèle Jourda; Mireille Jouve; Roger
Karoutchi; Claudine Kauffmann; Guy-Dominique Kennel; Claude Kern; Éric Kerrouche; Joël Labbé; Laurent Lafon; Jean-Louis Lagourgue;
Christine Lanfranchi-Dorgal; Florence Lassarade; Michel Laugier; Daniel Laurent; Christine Lavarde; Antoine Lefèvre; Jacques Le Nay;
Olivier Léonhardt; Valérie Létard; Brigitte Lherbier; Anne-Catherine Loisier; Jean-François Longeot; Pierre Louault; Jean-Jacques Lozach;
Monique Lubin; Victorin Lurel; Michel Magras; Viviane Malet; Alain Marc; Pascal Martin; Rachel Mazuir; Pierre Médevielle; Colette
Mélot;  Franck  Menonville;  Marie  Mercier;  Michelle  Meunier;  Brigitte  Micouleau;  Jean-Pierre  Moga;  Marie-Pierre  Monier;  Franck
Montaugé; Catherine Morin-Desailly; Philippe Mouiller; Sylviane Noël; Guylène Pantel; Cyril Pellevat; Évelyne Perrot; Stéphane Piednoir;
Angèle Préville; Sophie Primas; Jean-Paul Prince; Sonia De La Provôté; Christine Prunaud; Frédérique Puissat; Isabelle Raimond-Pavero;
Françoise Ramond; Jean-François Rapin; Damien Regnard; Jean-Claude Requier; Jean-Yves Roux; Denise Saint-Pé; Hugues Saury; Michel
Savin; Alain Schmitz; Esther Sittler; Bruno Sido; Nadia Sollogoub; Jean-Claude Tissot; Nelly Tocqueville; Catherine Troendlé; Sabine Van
Heghe; Raymond Vall; Jean-Marie Vanlerenberghe; Yannick Vaugrenard; Dominique Vérien; Sylvie Vermeillet; Jean-Pierre Vogel; Michèle
Vullien; Dany Wattebled.

 


